
 
 

 

 
 

 

Présents : Brigitte Minard, Daniel Bréhon, Josette Tiberghien, Qin Gu, Olivier Caruso, Anne-Laure 

Touzet, Bernard Corseau, Denis Le Garrec   

 

Absente excusée: Iwona Achard 

 

 

 

En préambule, Daniel rappelle aux membres du CA que Perrine Lecert a présenté sa démission le 

18 avril pour raisons de santé. 

 

 

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CA DU 22 MARS 2023 

 

Le compte-rendu a été approuvé à l’unanimité. 

  

 

ACTIONS REALISEES DEPUIS LE DERNIER CA 

 

- Remplacement du classeur de rangement des « fiches Howell ». 

- Remplacement d’un très grand nombre d’étiquettes sur les étuis ; beaucoup moins d’erreurs de 

lecture sont constatées. 

- Remplacement des cagettes de transport des étuis ; les poignées des précédentes étaient cassées.  

- Mise à jour des informations du club sur l’Agenda du Comité ; il est décidé de ne pas renouveler 

la page de publicité, payante. 

- Sondage pour un cours compétition plus élevé ; seulement 7 adhérents ont répondu positivement. 

Le cours ne sera pas programmé, car Sabine Rolland souhaite avoir un minimum de trois tables 

complètes; d’autres alternatives seront proposées aux intéressés. 

 

 

BILAN DE LA JOURNEE PIQUE-NIQUE 

 

- Préparation et réalisation par des membres du CA. 

- Les retours des participants (47) sont très positifs sur cette manifestation, tant sur la qualité de 

l’organisation que sur la convivialité du pique-nique. 

- Coût pour le club d’environ 500€ (nourriture, boissons, petit matériel, pain) + tournoi offert.   

 

 

NETTOYAGE DES CHAISES 

 

- Bernard Corseau a fait établir trois devis qui vont de 7 à 14€ / chaise pour un volume de 70 

chaises. 

- Un essai de nettoyage par l’un des professionnels sera effectué sur 2 chaises tâchées. A l’issue du 

test, plusieurs options s’offriront selon le résultat du test. 

- soit procéder au nettoyage de toutes les chaises si les traces ont disparu. 
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- soit remiser les chaises très tâchées et nettoyer les moins tâchées. Dans ce cas un tri sera 

effectué afin de définir le nouveau volume et voir si cela impacte le devis. 

- soit changer les assises si le fabricant peut les fournir. Dans ce cas, Denis Le Garrec se propose 

pour les changer. 

- Décision et vote pour le moins disant ; nettoyage programmé pour le samedi 10 juin.  

 

 

INITIATION EN MILIEU SCOLAIRE 

 

Cette initiative du Comité est reconduite pour l’an prochain ; il s’agit de faire de l’initiation au 

bridge dans des écoles et collèges. 

Trois bénévoles du club se sont proposés : Alain Huberdeau, Lionel Leroy, Georges Ernest. 

 

 

ARBITRAGE ET FORMATION D’ORGANISATEURS DE TOURNOIS 

 

Le nombre d’arbitres du club a diminué par rapport à la période avant-Covid. Le planning 

d’arbitrage a été difficile à constituer pour les mois de mai et juin malgré les efforts des membres 

du Bureau et des arbitres. Le club doit trouver des moyens complémentaires pour assurer la tenue 

des tournois la saison prochaine, sous peine de devoir fermer le club un jour ou plus en semaine. A 

cet effet, des contacts ont été pris avec des arbitres extérieurs, malheureusement indisponibles. 

 

La FFB et le Comité ont également été consultés et il en ressort qu’un tournoi peut être tenu et 

homologué sans pour autant avoir recours à un arbitre officiel.  

 

Le club a donc mis en place des formations d’Organisateur de tournois afin de monter en 

compétence des adhérents volontaires. Une dizaine d’adhérents ont assisté à une 1° séance 

d’introduction aux principes d’organisation d’un tournoi. Des séances de formations sont prévues 

en juin par Isabelle Bauche (Bridge International), par Jean Pierrard (arbitre à Croissy) et par Anne-

Laure et Qin sous la forme d’un co-pilotage de l’organisation d’un tournoi qu’elles arbitreront.  

 

Les Organisateurs de tournoi n’auront pas vocation à remplacer les arbitres officiels mais plutôt à 

venir compléter les manques dans le planning afin de garantir la meilleure offre aux adhérents.  

 

Anne-Laure Touzet et Qin Gu ont généreusement donné de leur temps à cette démarche. 

 

 

FERMETURE DU CLUB DU 1° JUILLET AU 10 SEPTEMBRE 

 

Devant l’indisponibilité des arbitres pendant l’été, il est décidé de fermer le club du 1° juillet au 10 

septembre. Vote à l’unanimité. 

  

 

REMBOURSEMENT DES COMPETITIONS 

 

Le mode de remboursement actuel n’est pas clair pour tous les joueurs et demande beaucoup de 

contrôles de la part du Directeur des Compétitions.  

De plus, il n’est pas adapté à certaines compétitions (remboursement à partir de la finale de Comité 

alors que cela peut être, en fait, le premier tour de cette compétition)  



 
 

Enfin, notre club étant un des rares clubs à rembourser autant les compétitions et dans un contexte 

économique difficile, il est aussi recherché à  faire des économies. 

 

Pour aider à la décision, 5 politiques de remboursement des compétitions/4 ont été simulées et 

quantifiées économiquement : 

1°) Rembourser toutes les compétitions intégralement :  budget annuel = 6700€   

2°) Règles actuelles :              budget annuel = 5900€ 

3°) Rembourser toutes les compétitions sauf le 1° tour : budget annuel = 3600€  

4°) Rembourser tous les 1° tours, mais pas les suivants : budget annuel = 4100€ 

5°) Rembourser seulement les compétitions Open : budget annuel = 4600€ 

 

Après discussion et vote (7 voix « pour »  et 1  abstention), la solution N°3 est adoptée. 

 

 

POINTS DIVERS 

 

- Décision de ne pas renouveler l’abonnement au magazine Bridgerama. 

- Rappel que les visiteurs paient 6€ leur tournoi, y compris les joueurs de Garches pour le tournoi 

d’accession. 

 

 

 
Prochain CA le 7 juin à 18h au club 

 

 

 

 

 

 
 

Daniel Bréhon       Olivier Caruso 


